
 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DE L’ECONOMIE, DE L’URBANISME ET DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 
« Mesdames, Messieurs, 

 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET, au sein de la Commission de l’Economie, de l’Urbanisme et 
de l’Environnement. 
 
Il vous est proposé de désigner Madame Catherine LESGUILLONS. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Madame Catherine LESGUILLONS, Conseillère municipale, pour 
représenter la VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission de l’Economie, de 
l’Urbanisme et de l’Environnement. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

 ET DE LA PETITE ENFANCE 
 

Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 
« Mesdames, Messieurs, 

 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET, au sein de la Commission des Affaires Sanitaires et 
Sociales et de la Petite Enfance. 
 
Il vous est proposé de désigner Madame Catherine LESGUILLONS. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Madame Catherine LESGUILLONS, Conseillère municipale, pour 
représenter la VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission des Affaires 
Sanitaires et Sociales et de la Petite Enfance. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT, DE LA FORMATION  

ET DE LA DIFFUSION CULTURELLE 
 

Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 
« Mesdames, Messieurs, 

 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET, au sein de la Commission de l’Enseignement, de la 
Formation et de la Diffusion Culturelle 
 
Il vous est proposé de désigner Monsieur Romain DONNEUX. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Monsieur Romain DONNEUX, Conseiller municipal, pour représenter la 
VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission de l’Enseignement, de la Formation et 
de la Diffusion Culturelle. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DE L’ACTION CULTURELLE ET TOURISTIQUE 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Madame Michèle LE CHATELIER au sein de la Commission de l’Action Culturelle et 
Touristique.  
 
Il vous est proposé de désigner Madame Sylvie OGER-DUGAT. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Madame Sylvie OGER-DUGAT, Adjoint au Maire, pour représenter la 
VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission de l’Action Culturelle et Touristique. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DES SPORTS ET DE LA JEUNESSE 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Madame Evelyse GUYOT, démissionnaire, au sein de la Commission des Sports et de la 
Jeunesse. 
 
Il vous est proposé de désigner Monsieur Romain DONNEUX. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Monsieur Romain DONNEUX, Conseiller municipal, pour représenter la 
VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission des Sports et de la Jeunesse. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  
DE LA COMMISSION DE L’ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET au sein de la Commission de l’Ecologie et du Développement 
Durable. 
 
Il vous est proposé de désigner Monsieur Romain DONNEUX. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Monsieur Romain DONNEUX, Conseiller municipal, pour représenter la 
VILLE de COMPIEGNE au sein de la Commission de l’Ecologie et du Développement 
Durable. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
AU SEIN DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner deux nouveaux représentants de la VILLE au sein de la 
Commission d’Appel d’Offres. 
 
Il vous est proposé de désigner Madame Arielle FRANÇOIS en qualité de membre 
titulaire, en remplacement de Monsieur André PAUQUET et de désigner Monsieur 
Philippe TRINCHEZ, en tant que membre suppléant. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Madame Arielle FRANÇOIS, Adjoint au Maire, et Monsieur Philippe 
TRINCHEZ, Conseiller municipal, pour représenter la VILLE de COMPIEGNE au sein de 
la Commission d’Appel d’Offres. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
AU SEIN DU GROUPE DE TRAVAIL « SECURITE ET PREVENTION » 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET au sein du groupe de travail « SECURITE ET 
PREVENTION » 
 
Il vous est proposé de désigner Monsieur Joël DUPUY-de-MERY. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Monsieur Joël DUPUY-de-MERY, Conseiller municipal, pour représenter la 
VILLE de COMPIEGNE au sein du groupe de travail « SECURITE ET PREVENTION » 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

             
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET au sein du  Conseil d’Administration du Centre  Communal  
d’Action Sociale. 
 
Il vous est proposé de désigner Madame Catherine LESGUILLONS. 
 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ARTICLE UNIQUE : 
DESIGNE Madame Catherine LESGUILLONS, Conseillère municipale, pour 
représenter la VILLE de COMPIEGNE au sein du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S). 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
AU SEIN DE DIVERS ORGANIMES ET ETABLISSEMENTS 

 
   Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

                                                                                 « Mesdames, Messieurs, 
 
Il convient de désigner un nouveau représentant de la VILLE, en remplacement de 
Monsieur André PAUQUET ou de Madame Michèle LE CHATELIER au sein de divers 
organismes et établissements : 
Sur proposition de Monsieur Le MAIRE, il vous est proposé de désigner : 
 

LYCEE D’ENSEIGNEMENT GENERAL  
ET PROFESSIONNEL (MIREILLE GRENET) 

Représentant : Madame Claire AOUN 
 

COLLEGE FERDINAND BAC Représentant et Commission permanente : 
Madame Françoise TROUSSELLE 
 

INSTITUTION NOTRE DAME DE LA TILLOYE Madame Geneviève POUYET-TRUCHOT 
 

ASSOCIATION COMPIEGNE POLE TECHNOLOGIQUE Monsieur Eric HANEN 
 

CENTRE D’ANIMATION CULTURELLE DE COMPIEGNE 
ET DU VALOIS ( Espace jean Legendre) 

Monsieur Nicolas LEDAY 
 

COMITE CONSULTATIF DU CONSERVATOIRE DE 
MUSIQUE 

Madame Christine BRAULT 

COMITE CONSULTATIF DE LA FORET DE COMPIEGNE
 

Madame Arielle FRANÇOIS 

OFFICE DU TOURISME 
 

Madame Arielle FRANÇOIS  

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES RUS DE BERNE ET 
DES PLANCHETTES 

Membre titulaire :  
Madame Marie-Claire GARREAU 
Membre suppléant : 
Monsieur Philippe TRINCHEZ 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE OISE 
ARONDE 
 

Membre suppléant : 
Madame Arielle FRANÇOIS 

COMITE CONSULTATIF DES BIBLIOTHEQUES
 

Madame Catherine LESGUILLONS 

 
ADOPTE à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 
  Et ont signé au registre, les Membres présents 

            
 



 
       
 

 
     

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
AU SEIN DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DE LA REGION DE COMPIEGNE 
 

 
Monsieur Le MAIRE expose au CONSEIL ce qui suit : 

« Mesdames, Messieurs, 
 
 
Il convient de désigner un nouveau délégué titulaire et un nouveau délégué suppléant de 
la VILLE, au sein de la Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne,  
 
DELEGUE TITULAIRE : 
DECLARATION DE CANDIDATURE : 
Madame Jacqueline LIENARD 
Monsieur Olivier KOVAL 
 
DELEGUE SUPPLEANT : 
DECLARATION DE CANDIDATURE :    
Monsieur Rémi LEMAISTRE 
Monsieur Frédéric PYSSON  
 
VOTE : appel nominal et dépôt de chaque bulletin dans l’urne 
 
DEPOUILLEMENT : 
2 SCRUTATEURS sont désignés : Monsieur Eric HANEN et Madame Anne SERRET 
 
PROCLAMATION DES RESULTATS :  
Délégué titulaire :  
Votants : 42 
Madame Jacqueline LIENARD : 28 voix 
Monsieur Olivier KOVAL : 7 voix 
Monsieur Jean-François CAUX : 2 voix 
Bulletins nuls : 5 
 
Délégué suppléant :  
Votants : 42  
Monsieur Rémi LEMAISTRE : 31 voix 
Monsieur Frédéric PYSSON : 8 voix 
Bulletins nuls : 3 
 
 
 
 
 



 
       
 

 
     

 
 
 
 
ARTICLE UNIQUE : 
SONT ELUS Madame Jacqueline LIENARD, Conseillère municipale, en qualité de 
délégué titulaire, et Monsieur Rémi LEMAISTRE, Conseiller municipal,  en qualité de 
délégué suppléant, pour représenter la VILLE de COMPIEGNE au sein de la 
Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne. 
 
 

  
Fait et délibéré à COMPIEGNE, les jours, mois et an susdits 

  Et ont signé au registre, les Membres présents 
 

            
 
 
 
 

 
 
 

 




